
"Lâ€™Europe doit assumer ses responsabilitÃ©s humanitaires vis-Ã -vis du Pakistan"
 Dossier de<br /> la rÃ©daction de H2o
 September 2010





Le Bureau de l'AssemblÃ©e parlementaire du Conseil de l'Europe - 
APCE, a appelÃ© les Ã‰tats membres du Conseil de l'Europe Ã  assumer leurs 
responsabilitÃ©s humanitaires Ã  la suite des inondations au Pakistan : "Il
y a plus de cinq ans, un tsunami s'Ã©tait abattu sur le Sud-Est 
asiatique et les pays entourant l'OcÃ©an indien. Un peu plus tÃ´t cette 
annÃ©e, HaÃ¯ti a Ã©tÃ© dÃ©vastÃ© par un tremblement de terre. En ces deux 
occasions, la communautÃ© internationale, profondÃ©ment choquÃ©e, a rÃ©agi 
avec gÃ©nÃ©rositÃ©. 




Une catastrophe naturelle a encore une fois frappÃ© le monde dans l'une 
des rÃ©gions les moins aptes Ã  y faire face. Une aide humanitaire 
d'urgence continue d'Ãªtre nÃ©cessaire pour les personnes les plus 
directement touchÃ©es par les inondations (notamment de la nourriture et 
de l'eau potable), mais les futurs dÃ©fis auxquels devra faire face la 
population locale suite Ã  la destruction de ses moyens de subsistance, Ã 
savoir l'agriculture, ne doivent pas pour autant Ãªtre sous-estimÃ©s.




Dans sa RÃ©solution 1586 (2007) sur la rÃ©ponse de l'Europe aux 
catastrophes humanitaires, l'AssemblÃ©e parlementaire a instamment priÃ© 
l'Europe d'amÃ©liorer sa coordination et a invitÃ© les Ã‰tats membres du 
Conseil de l'Europe Ã  honorer leurs engagements pour les fonds destinÃ©s Ã 
l'aide humanitaire. 




Aujourd'hui, tout en rÃ©itÃ©rant ces appels, le Bureau souligne que les 
secours d'urgence doivent atteindre la zone sinistrÃ©e le plus rapidement
possible et Ãªtre coordonnÃ©s de la maniÃ¨re la plus efficace qui soit. La
gÃ©nÃ©rositÃ© des gouvernements, de la sociÃ©tÃ© civile et des individus Ã  
de nombreuses reprises par le passÃ© a Ã©tÃ© exceptionnelle. Le Bureau 
espÃ¨re qu'il en ira de mÃªme pour les inondations au Pakistan."



ACPE - Conseil
de l'EuropeÂ  08-09-2010







H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 17 May, 2025, 02:19


